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1 INTRODUCTION 

A la demande et pour le compte de SOLEGETS, PYRITE ingénierie, a réalisé l’étude 
géotechnique préliminaire relative au projet de déplacement du télésiège TSD Grains d’Or sur 
le versant haut du Mont Chéry en remplacement du TS de la Grande Ourse, situé sur le 
domaine skiable des Gets (74). Sa nouvelle dénomination est : TSD Pointe du Chéry. 

Cette étude a pour objectif d’évaluer les risques naturels et sismiques et de définir les 
conditions de fondation des gares et pylônes en fonction des différentes zones d’implantation. 
Elle est basée sur 2 visites de site, réalisées le 01 octobre et le 15 octobre 2025. 

Elle s’appuie ainsi sur l’implantation de la ligne transmise par le maître d’œuvre SARRASOLA 
(plan ESQ ind B du 16/09/25). 

NB 1 : Cette étude ne concerne que les risques de chutes de blocs, de mouvements de terrain 
et de crues torrentielles. Les risques d’avalanches ne sont pas traités dans notre rapport.  

En référence à la norme NF P 94-500 révisée en novembre 2013 – Classification des missions 
types d’ingénierie géotechnique – qui figure en annexe 1 de ce rapport, notre mission est de 
type G1 – PGC (Principes Généraux de Construction). 

NB 2 : La bonne réalisation de cette mission ne supprimera jamais les risques naturels en 
domaine de haute montagne, notamment : éboulements, glissements de terrain, avalanches. 
Il ne peut pas y avoir obligation de résultat dans ce domaine. Par conséquent, la surveillance 
et l’entretien des ouvrages dans le temps sont nécessaires, vis-à-vis des risques naturels 
(phénomènes de reptation, chutes de blocs…). 

 

2 RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

2.1 Situation et description du projet 

Le secteur d’étude est implanté sur le domaine skiable des Gets. 

Le TSD Grains d’or, implanté sur le versant de la Turche viendra en remplacement du TS de 
la Grande Ourse sur un axe légèrement différent, pour atteindre le sommet du Mont Chéry. Sa 
nouvelle dénomination est : TSD Pointe du Chéry. 

La gare aval sera implantée au niveau de la gare aval de l’ancien TS, à une altitude de 1525.0 
m. La gare amont G2 sera implantée au niveau de la gare G2 du TK de la Pointe, à l’altitude 
1818.0 m. 

Les pylônes existants de l’ancien TSD pourront être déplacés et réimplantés sur le secteur 
Chéry Haut, sur un linéaire de 1000 ml et un dénivelé de 293 m., en remplacement du TS de 
la grande Ourse et du TK de la Pointe. 
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Implantation sur extrait de carte topographique (source www.geoportail.fr)  

 

2.2 Documents à disposition  

SOLEGETS et la Commune n’ont pas retrouvé les études géotechniques ou suivis sur les 
anciens appareils du versant (TS de la Pointe ou TS de la Grande Ourse). 
 
SARRASOLA nous a communiqué : 

- plan ESQ ind B du 16/09/25 
- profil en long ind B du 21/10/25 

 

2.3 Contexte géologique  

D’après la carte géologique au 1/50 000 de Samoëns Pas de Morgins, le secteur étudié est 
implanté dans la nappe des Gets. L’unique type de formation géologique rencontrée sur le 
tracé est : 
 

- J-cF (en bleu) : flyschs gréso-conglomératiques de la pointe de Chéry, souvent altérés 
en surface et se transformant en matériaux fins en présence d’eau. 

 
 

Implantation du projet 
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Extrait de carte géologique au 1/50 000 (source www.infoterre) et implantation de la ligne 

 

Des affleurements de schistes sont par endroit visibles : zone 1 au dessus de la gare G1,  
(N160 – 30° SW vers l’amont) ou zone G2 au niveau de la cunette longitudinale (N20 – 30 à 
65°E). 

     

Schistes à l’affleurement 

G2 TSD Pointe du Chéry 

G1 TSD Pointe du Chéry 
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2.4 Contexte hydrogéologique local 

Globalement sur le versant, il n’a pas été mis en évidence de circulations d’eau, zones humides. 
Il existait une zone de protection du captage Chéry amont (le captage étant situé au niveau de 
l’ancien P2 du TS de la Grande Ourse), mais le captage n’est désormais plus utilisé. 
Il subsiste le périmètre éloigné du captage de Chéry aval. 
 

 
Extrait des périmètres de protection des captages Chéry amont et aval 

 

2.5 Contexte hydrologique local 

L’implantation de la ligne du nouveau TSD ne recoupe pas de réseau hydrologique. 

  

Tracé TSD Pointe du Chéry 
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3 RISQUES NATURELS 

La commune des Gets est soumise à un Plan de Prévention des Risques (PPR), qui est en 
cours de révision, mais qui ne concerne pas la partie haute du domaine skiable du Mont Chéry. 
La Commune dispose d’une nouvelle carte des phénomènes naturels : 

 

 
Extrait carte des phénomènes 25/03/25 de la Commune 

 

 Il n’y a pas de phénomène reconnu sur le tracé du TSD Pointe du Chéry. 

  

Tracé TSD Pointe du Chéry 
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Sur la carte des aléas en cours de révision, le secteur est matérialisé en orange : zone d’aléa 
moyen, sans zone d’aléa élevé reconnue : 

 
Extrait carte des aléas en cours de révision 

 

3.1 Chutes de blocs 

Le risque de chute de blocs est inexistant sur le tracé : absence de falaise. 

 

3.2 Effondrements, karsts 

Ce risque n’est pas manifeste dans les formations de flyschs gréso-schisteuses rencontrées. 

 

3.3 Mouvements de terrain 

Le secteur n’est pas référencé comme sujet à glissement de terrain. 
 
Sur le parcours du tracé, on ne note pas la présence de zones moutonnées et/ou de zones 
humides, favorisant le phénomène de reptation des terrains de couverture. 
 
 
  

Tracé TSD Pointe du Chéry 
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3.1 Crues torrentielles 

Il n’y a pas de réseau hydrographique identifié sur le parcours du projet, hormis l’amorce amont 
du ruisseau du Champé (ancien P2 du TS de la Grande Ourse) mais qui est éloigné d’une 
trentaine de mètre au nord du futur tracé. 

 

3.2 Classification parasismique du site 

D’après le décret du 22 octobre 2010, la commune des Gets se trouve en zone de sismicité 4 
« moyenne ». Le site du projet peut donc être caractérisé, vis-à-vis des effets des séismes, en 
référence aux règles de construction définies dans l’arrêté du 22 octobre 2010 et Eurocode 8. 

La classification suivante concerne les gares de départ et d’arrivée, et également les pylônes 
(référentiel eurocode). 

Gare de départ G1 :  

Altitude du site : 1525 m 

Classe de l’ouvrage : III 

Accélération nominale : agr = 1.6 m/s2 

Coefficient d’importance : γI = 1.2 

Classification des sols : A (schistes rocheux présents à faible profondeur) 

Paramètre de sol : S = 1 

Amortissement : η = 1 

Coefficient d’amplification topographique :  = 1.07 (pente aval à 26° moyen) 

amax = agr * γl * S * η * τ = 2.05 m/s² 

 

Gare d’arrivée G2 : 

Altitude du site : 1818 m  

Classe de l’ouvrage : III  

Accélération nominale : agr = 1.6 m/s² 

Coefficient d’importance : γI = 1.2 

Classification des sols : A (schistes présents à très faible profondeur) 

Paramètre de sol : S = 1 

Amortissement : η = 1 

Coefficient d’amplification topographique :  = 1.00 (pente aval à 21°) 

amax = agr * γl * S * η * τ = 1.92 m/s² 
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Pour les pylônes : agr = 1.60 m/s2 

Pylône 
Classe d’ouvrage 

II - Coef. 
d’importance γI 

Paramètre de sol S 
Coef 

amplification 
topo 

amax (m/s²) 

Zone 1 1 A - 1.0 1.0 1.60 

Zone 2 1 A - 1.0 1.0 1.60 

Zone 3 1 A - 1.0 1.0 1.60 

 

Les schistes altérés sont présents sous les semelles des pylônes ou à faibles profondeurs. 

Le coefficient topographique est pris égal à 1.0 étant donné que la catégorie d’ouvrage ne 
dépasse pas II. 

 

 

4 SONDAGES REALISES 

Des sondages à la pelle ont été réalisés en octobre 2025, avec la pelle 3.5 T de SOLEGETS, 
pour mieux appréhender la nature des terrains sur le futur tracé. 

Ces sondages sont reportés sur la vue en plan en annexe 2 et les coupes figurent en annexe 
3. 

 
 

5 ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE 

5.1 Généralités 

Lors de notre mission G1 PGC, nous avons parcouru la future ligne du TSD et identifié des 
zones homogènes du point de vue de la géologie et de la géomorphologie, des 
caractéristiques mécaniques des terrains et des risques naturels. 

La zone 1 est située au niveau de la gare aval (G1). Chaque départ et fin de zone a été 
identifiée par ses altitudes, le long de la ligne. 

 

Le plan d’implantation des différentes zones figure en annexe 2, avec le report de l’axe 
proposé par le Maître d’œuvre SARRASOLA. 

 

Nous avons établi un code couleur pour l’implantation des pylônes, en fonction des 
caractéristiques géologiques et morphologiques propres à chaque zone. Ce code est le 
suivant : 

 

  Zone d’implantation conseillée : zone peu soumise aux risques naturels et 
présentant des terrains de fondations de bonne qualité. Ces zones sont à privilégier pour 
l’implantation des pylônes. Des mesures d’adaptation pourront quand même s’avérer 
nécessaires après ouverture des fouilles (substitution de sol, drainage, bêche…). 



 
SOLEGETS –TSD Pointe du Chéry – G1 PGC  
 

 

  Page 11 sur 42 

 

  Zone d’implantation avec prescriptions : zone soumise à un risque naturel 
« modéré » (chutes de blocs, glissement, zone humide, torrent…) et/ou présentant des 
terrains de fondations de qualités moyennes et/ou une forte pente. Une implantation sur la 
zone sera néanmoins envisageable en prenant des mesures spécifiques. 

 
 

  Zone d’implantation avec prescriptions importantes : zone soumise à un ou 
plusieurs risques naturels « fort » et/ou pente forte ou présentant des terrains de fondation de 
mauvaise qualité. Une implantation sur cette zone n’est pas envisageable sauf en cas de 
nécessité absolue et en prenant des mesures spécifiques éventuellement lourdes. 

 
 
                Les traversées de pistes de ski, pistes 4x4, ou remontées sont prises en 
considération 
 
La présence des zones humides reportées sur le fond de plan SARRASOLA est également 
considérée dans le zonage, mais elles sont éloignées du futur tracé. 
 
Remarques importantes :  

- Les profondeurs d’encastrement minimales énoncées ci-après sont à considérer à 
partir de la surface du terrain naturel en place le jour de notre visite, 

 

- La profondeur hors gel, fixée ici à 1.25 m sur l’ensemble de la ligne (norme NFP 94-
261), devra être respectée en tout point de la fondation. 

 

Les contraintes de calcul sous fondation sont estimées dans le référentiel Eurocode 7 
correspondant à la norme française NFP94-261. 
 
Les calculs sont les suivants : 
qnet : résistance nette du sol déduite des essais pressiométriques quand il y en a eu (gares), 
ou caractéristiques de cisaillement du sol évaluées, sinon expérience empirique au vu des 
terrains. 
 
qELS permanent = qnet/2.76 capacité portante vérifiée aux états limites de services. 
qELU durable et transitoire = qnet/1.68 capacité portante vérifiée aux états limites ultimes (y 
compris séisme) 
qELU accidentel = qnet/1.44 capacité portante en situation ELU accidentelle. 
 
Les calculs tiennent compte du coefficient de réduction de portance i induit par la présence 
de pente aval et dévers, en fonction de son inclinaison. 
 

Ces calculs seront affinés au stade AVP une fois les pylônes implantés, sur la base des 
sondages pressiométriques au niveau des gares. 
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5.2 Détail des caractéristiques des zones 

5.2.1 Zone gare G1 – 1525 m 

ZONE gare G1 et pylônes 
associés 
(ancienne G1, portique P1) 
 
COULEUR  

Linéaire : 34 ml 
 
 
 
VERTE : 1525 m 
 

Observations géologiques, 
morphologiques 

Zone de la gare G1 et ses pylônes fonctionnels. 
La zone d’implantation de la nouvelle gare de départ G1 
se situe sur l’emprise de la gare G1 du TS Grande Ourse. 

Les matériaux reconnus à ce stade avec un sondage à 
la pelle (PP5) mettent en évidence des blocs de schistes 
altérés au-delà de 2.2 m. 
 

Observations 
hydrogéologiques 

Pas de circulations d’eau constatées. 
 

Risques naturels Le ruisseau du Champé est éloigné de la gare de 25 m 
plus au nord. 

 

Prescriptions sur les 
fondations 
 et terrassements 

Les massifs de fondation de la gare de départ G1 pourront 
être de type semelles isolées au-delà de 2.5 m de 
profondeur, reposant sur les schistes altérés. Un sondage 
pressiométrique est en cours de réalisation (mission G2 
AVP) pour préciser les contraintes et les niveaux de 
fondation. 
 
En première approche, nous pouvons retenir : 
qELS permanent 250 kPa 
qELU durable et transitoire 410 kPa 
qELU accidentelle 480 kPa 
 
Une garde hors gel de 1.25 m sera dans tous les cas 
respectée. 
 
En fonction de la compacité des schistes, le BRH pourra 
être utile. 
 
Un drainage périphérique sera mis en place de manière 
gravitaire et un fossé amont à la gare sera également 
prévu pour récupérer les eaux de ruissellement du 
versant. 
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Plate-forme de départ proposée et emplacement gare G1 en lieu et place de la G1 TS Grande Ourse 
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5.2.2 Zone 1 – 1526-1543 m 

ZONE 1 
(ancien P2) 
 
COULEUR  

Linéaire : 92 ml 
 
Traversée piste enrobé, piste de ski de 8 m 
ORANGE : 1528-1536 m 
Traversée piste Ourson 
ORANGE : 1542-1543 m 
 

Observations géologiques, 
morphologiques 

Traversée de piste enrobé, piste de ski de 8 m de large 
puis piste Ourson. 
Les schistes altérés apparaissent côté amont de la piste 
en enrobé puis disparaissent en montant plus en amont 
sur le tracé dans la zone Z1. 
Présence possible d’anciens remblais ou de matériaux 
de remplissage argilo-graveleux : mis en évidence sur le 
sondage à la pelle PP4, jusqu’à plus de 2.9 m de 
profondeur. 
 

Observations 
hydrogéologiques 

Pas d’eau rencontrée sur le sondage à la pelle. 
 

Risques naturels Sans objet. 
 

Prescriptions sur les fondations 
 et terrassements 

Les massifs de fondation des pylônes dans la zone 1 
pourront être de type semelles isolées encastrées dans 
les schistes altérés, au-delà de 3.0 m de profondeur. 
 
Nous proposerons de provisionner une substitution en 
matériaux graveleux 40/80 enveloppés dans un 
géotextile anti-contaminant sur une hauteur variable de 
0.5 à 1.0 m maximum à adapter lors de l’ouverture des 
fouilles, en fonction de la présence des argiles 
graveleuses mises en évidence 
 
En première approche, nous pouvons retenir : 
qELS permanent 150 kPa 
qELU durable et transitoire 250 kPa 
qELU accidentelle 290 kPa 
 
Une garde hors gel de 1.25 m sera respectée et un 
débord de 2.0 m semelle/bord talus sera respecté. 
 
Des mesures de drainage périphérique seront requises, 
avec exutoire latéral hors de l’emprise du TSD. 
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Zone 1 au niveau de l’ancien P2 – nouvel axe TSD 

 
Schistes présents juste en amont de la piste enrobé puis disparition ensuite 
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5.2.1 Zone 2 – 1543-1692 m 

ZONE 2 
 
COULEUR  

Linéaire : 449 ml 
 
ROUGE : 1543-1553 m 
ORANGE : 1553-1629 m 
Traversée stade Grande Ourse + TK Super Chéry  
VERTE : 1667-1672 puis 1682-1692 m 
 

Observations géologiques, 
morphologiques 

Zone rouge à éviter :  forte pente (37° moyen) avec 
traces d’érosion. 
Zone orange sur pente moyenne, ensuite, comprise 
entre 20° et 30°. 
Le sondage à la pelle (PP3) a mis en évidence au 
sommet de la zone 2, la présence de plaquettes de 
schistes au-delà de 1.8 m de profondeur, sous une 
couverture sablo-limoneuse à plaquettes de schistes. 
 
Nombreuses traversées de pistes et TK Super Chéry à 
éviter. 
 

Observations 
hydrogéologiques 

Pas de circulations d’eau ou zone humide identifiée. 
 

Risques naturels Pas d’indice de glissement ou de reptation des terrains 
superficiels. 
 

Prescriptions sur les fondations 
 et terrassements 

Les massifs de fondation des pylônes dans la zone 2 
pourront être de type semelles isolées encastrées dans 
les schistes altérés au-delà de 2.5 m de profondeur 
(débord de 2.0 m à respecter entre le bord de la 
fondation et la pente).  
 
En première approche, nous pouvons retenir : 
qELS permanent 200 kPa 
qELU durable et transitoire 330 kPa 
qELU accidentelle 380 kPa 
 
Une garde hors gel de 1.25 m sera respectée. 
 
Des mesures de drainage périphérique pourront être 
définies, en fonction de l’implantation des pylônes et/ou 
lors de l’ouverture des fouilles. 
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Zone 2  

 

 
Zone 2 pente moyenne comprise entre 20 et 30° 
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Piste stade Grande Ourse à éviter 

 

 
Traversée TK Super Chéry 
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5.2.2 Zone 3 – 1692-1812 m 

ZONE 3 
 
COULEUR  

Linéaire : 394 ml 
 
Traversée piste 4x4 
Traversée pistes Super stade et Chamois 
ORANGE : 1790-1805 m 
VERTE : 1805-1808 m  
Traversée nouvelle piste de ski 
 

Observations géologiques, 
morphologiques 

Pente toujours moyenne à environ 20° dans la section 
matérialisée en orange. 
D’après le sondage à la pelle PP2, présence de blocs de 
schistes rapidement sous une faible couverture sablo-
silteuse. 
 
Nombreuses traversées de pistes. 
 

Observations 
hydrogéologiques 

Pas de circulation d’eau relevée. 
 

Risques naturels Pas d’indice de glissement ou de reptation des terrains 
superficiels. 
 

Prescriptions sur les fondations 
 et terrassements 

Les massifs de fondation des pylônes dans la zone 3 
pourront être de type semelles isolées encastrées dans 
les schistes altérés au-delà de 2.5 m de profondeur 
(débord de 2.0 m à respecter entre le bord de la 
fondation et la pente).  
 
En première approche, nous pouvons retenir : 
qELS permanent 230 kPa 
qELU durable et transitoire 380 kPa 
qELU accidentelle 440 kPa 
 
Une garde hors gel de 1.25 m sera respectée. 
 
Des mesures de drainage périphérique pourront être 
définies, en fonction de l’implantation des pylônes et/ou 
lors de l’ouverture des fouilles. 
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Zone 3 au dessus départ piste DH world cup 

 

 
Zone 3 – pente homogène à 20° moyen 
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5.2.3 Gare G2 – 1818 m 

ZONE gare G2 
 
COULEUR  

Linéaire : 37 ml 
 
VERT : 1818 m 
 

Observations géologiques, 
morphologiques 

Pente adoucie sur le replat sommital. 
 
D’après le sondage à la pelle PP1, présence de 
plaquettes de schistes d’abord dans une matrice sablo-
limoneuse puis schistes altérés apparaissant au-delà de 
2.2 m. 
 

Observations 
hydrogéologiques 

Pas de circulation d’eau relevée. 
 

Risques naturels Pas d’indice de glissement ou de reptation des terrains 
superficiels. 
 

Prescriptions sur les fondations 
 et terrassements 

Les massifs de fondation des pylônes de la gare G2 et 
pylônes associés pourront être de type semelles isolées 
encastrées dans les schistes altérés au-delà de 2.5m de 
profondeur (débord de 2.0 m à respecter entre le bord 
de la fondation et la pente).  
Les remblais de l’arrivée du TK de la Pointe seront 
évacués ou serviront en remblais de couverture. 
 
Un sondage pressiométrique est en cours de réalisation 
au stade AVP pour valider les contraintes et les niveaux 
de fondation. 
 
En première approche, nous pouvons retenir : 
qELS permanent 230 kPa 
qELU durable et transitoire 380 kPa 
qELU accidentelle 440 kPa 
 
Une garde hors gel de 1.25 m sera respectée. 
 
Des mesures de drainage périphérique pourront être 
utiles : à valider à l’ouverture de la fouille. 
 
Si les schistes deviennent compacts en profondeur, le 
BRH pourra être utile. 
 
La géométrie des déblais/remblais de la gare G2 sera 
étudiée au stade AVP. 
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Emplacement proposé pour la gare G2 
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5.3 Synthèse des observations 

Ci-après, un tableau synthétise, pour chacune des zones, la géologie et les risques naturels 
ainsi que les profondeurs d’ancrage et les contraintes admissibles à l’ELU et à l’ELS des sols 
à prendre en compte dans le calcul des fondations des gares et des pylônes. 

NB : Le type de fondation à mettre en œuvre, les profondeurs d’ancrage et les 
contraintes à l’ELU et à l’ELS à prendre en compte dans le calcul pour chaque pylône 
seront définis plus précisément après implantation des gares et des pylônes par le 
constructeur, dans le cadre d’une mission de type G2 – AVP. 
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LISTING DES PYLONES D'APRES PROFIL EN LONG SARRASOLA
version ESQ

Zone 
altitude TN 

(m) formation geol présumée qnet (kPa) qELS (kPa)
qELU durable 
& transitoire

qELU 
accidentel prof HG prescriptions

G1 1525

Blocs de schistes au-delà de 2,2 m de 
profondeur reconnus sur le sondages à la 
pelle PP5 690 250 411 479 1,25

Fondation superficielle sur les schistes 
altérés au-delà de 2,5 m de profondeur. 
Drainage périphérique + fossé de 
surface

Zone 1 1526-1543

Présence d'anciens remblais ou de 
matériaux argileux de remplissage 
reconnus jusqu'à plus de 2,9 m sur le 
sondage à la pelle PP4 415 150 247 288 1,25

Fondation sur les niveaux de schistes 
altérés au-delà de 3,0 m de profondeur, 
drainage périphérique et si besoin 
substitution en matériaux graveleux

Zone 2 1543-1692

Présence de plaquettes de schistes au-
delà de 1,8 m de profondeur reconnus 
sur le sondage à la pelle PP3 551 200 328 383 1,25

Fondation sur les schistes altérés au-
delà de 2,5 m de profondeur, drainage 
périphérique si besoin

Zone 3 1692-1812

Présence de plaquettes de schistes 
directement sous la surface reconnus sur 
le sondage à la pelle PP2 635 230 378 441 1,25

Fondation sur les schistes altérés au-
delà de 2,5 m de profondeur, drainage 
périphérique si besoin

G2 1818

Présence de plaquettes de schistes 
altérés au-delà de 2,2 m de profondeur 
reconnus sur le sondage à la pelle PP1 635 230 378 441 1,25

Fondation sur les schistes altérés au-
delà de 2,5 m de profondeur, drainage 
périphérique si besoin
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5.4 Dispositions constructives 

Lors de la réalisation des massifs de fondations des pylônes, les dispositions constructives 
suivantes devront être respectées : 

 Les contraintes de sol proposées devront être précisées à l’issue de la phase AVP, après 
implantation des pylônes avec le constructeur ; 

 La géométrie des déblais-remblais des gares devra être validées par le géotechnicien en 
mission G2-AVP; 

 La profondeur hors gel minimal des massifs de fondations est fixée à 1.25 m sur l’élévation 
de la ligne. Le remblaiement des fouilles sera réalisé de manière à garantir cette 
profondeur, notamment à l’aval des massifs. En fonction du profil en travers du terrain, les 
massifs pourront présenter un redan côté aval pour respecter cette profondeur ; 

 Des substitutions en matériaux drainants 40/80 seront utiles à l’ouverture des fouilles, en 
fonction des sols peu porteurs argileux rencontrés pour atteindre l’horizon des schistes 
altérés en zone Z1 ; 

 La présence de schistes en zone 3 et gare G2 pourrait nécessiter l’emploi de BRH ; 

 La présence des discontinuités dans les schistes pouvant engendrer des instabilités 
rocheuses à l’ouverture des fouilles : une attention particulière y sera apportée; 

 Si les talus des fouilles présentent des signes d’instabilité, des mesures de protection seront 
prises pour assurer la sécurité des personnes travaillant en dessous ; 

 Si des arrivées d’eau sont constatées lors de l’ouverture des fouilles, des mesures de 
drainage seront mises en œuvre pour assurer la bonne évacuation de ces eaux. Il pourra 
s’agir de drains périphériques mis en place tout autour de la fondation et composé d’un 
drain PEHD enrobé dans une couche de matériaux drainants 40/80 mm protégé par un 
géotextile anti-contaminant. L’exutoire de ces drains devra être choisi soigneusement afin 
de ne pas déstabiliser les terrains en place dans la zone géotechnique d’influence; 

 Les talus définitifs (qu’ils soient réalisés en remblai ou en déblai) auront une pente 
maximale limitée à 3H/2V (si rocheux), voire 2H/1V dans les terrains de couverture ; 

 Des sondages profonds au niveau des gares (sondages pressiométriques), sont en train 
d’être réalisés pour la mission AVP ; 
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6 CONCLUSION 

PYRITE ingénierie a réalisé l’étude géotechnique préliminaire G1 PGC relative au projet de 
construction du nouveau TSD Pointe du Chéry sur le domaine skiable des Gets (74). Il s’agit 
de l’ancien TSD Grains d’Or déplacé sur le secteur Chéry haut. 

Cette étude a pour objectif de déterminer la faisabilité de l’appareil, d’évaluer les risques 
naturels et sismiques et de définir sommairement les conditions de fondation des pylônes en 
fonction des différentes zones d’implantation. Elle est basée sur des visites de site en octobre 
2025. 

Nous avons identifié pour cet appareil plusieurs zones homogènes du point de vue de la 
géologie, des caractéristiques mécaniques des terrains et des risques naturels (glissements 
de terrain, circulations d’eau, ruissellement). 

Le projet de nouvelle ligne a été définie au stade faisabilité par le maître d’œuvre  
SARRASOLA. 

 

Les principales observations effectuées sont les suivantes : 

 L’implantation de pylônes est possible dans les zones vertes sans contraintes particulières. 
 

 L’implantation de pylônes dans les zones orange est déconseillée en raison d’un risque 
naturel, et/ou d’une forte et/ou des terrains de fondation de qualité moyenne. Une 
implantation des pylônes dans ces zones est toutefois possible, avec des prescriptions et 
après une étude spécifique réalisée dans le cadre de la mission géotechnique G2 AVP.  
 

 L’implantation de pylônes dans les zones rouges est à éviter (terrains de mauvaise qualité 
de fondation, pente très forte, risque naturel élevé…). 

 

 L’implantation de pylônes dans les zones bleues est à éviter, du fait de présence de pistes 
de ski, pistes 4x4, remontées… 

 

L’implantation des différentes zones le long de la ligne figurent sur les plans en annexe 2 de 
ce rapport. Les coupes des sondages à la pelle figurent en annexe 3. 

Les conditions de fondation des pylônes et les valeurs de contraintes des sols à prendre en 
compte dans les calculs sont définies au paragraphe 4. 

Ces dispositions sont données à titre indicatif. Elles devront être définies plus 
précisément après implantation définitive des gares et des pylônes par le constructeur 
dans le cadre d’une mission de type G2 – Etude géotechnique AVP. 

 

L’ensemble des conclusions de la mission G2 AVP sera validé sur les plans du constructeur 
(mission G2 PRO) et ensuite au moment de la réalisation des travaux, dans le cadre d’une 
mission de type G4 – Supervision géotechnique d’exécution. 
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ANNEXE 1 

 CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

ET NORME NF P 94-500 – 

MISSIONS TYPES D’INGENIERIE 

GEOTECHNIQUE 
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ANNEXE 2 

ZONAGE GEOTECHNIQUE DE LA 

LIGNE  
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ANNEXE 3 

COUPES DES PUITS A LA PELLE 
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PP1 ALTITUDE : 1820 m Gare G2 

0 – 0.15 m Terre végétale 

0.15 – 0.4 m Silts limoneux marrons + blocs 

 

0.4 – 2.2 m Plaquettes de schistes (>60%) dans une matrice sablo-limoneuse marron compacte 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fond sur plaquettes de schistes 

Tenue correcte des parois 
  

   
Puits PP1 
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PP2 ALTITUDE : 1741 m Zone 3 départ piste DH world cup 

0.0 – 1.4 m Zone de déblais 

Plaquettes de schistes (>60%) dans une matrice sablo-silteuse compacte 

 

 

 

 

Fond sur blocs de schistes assez compacts 

Tenue correcte des parois 
  

    
Puits PP2 
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PP3 ALTITUDE : 1680 m Zone 2 

0 – 0.3 m 

 

Terre végétale 

0.3 – 0.7 m Sables limoneux gris + blocs 

 

0.7 – 2.5 m Plaquettes de schistes (>60%) dans une matrice sablo-limoneuse compacte 

 

 

 

 

Fond sur plaquettes de schistes  

Tenue correcte des parois 

    
Puits PP3 
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PP4 ALTITUDE : 1541 m Zone 1 

0 – 0.2 m Terre végétale 

0.2 – 1.8 m Plaquettes + matrice sablo-silteuse grise 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.8 – 2.9 m Argiles graveleuses grises bleutées (ancien remblai de la construction de 
l’appareil ?) 

Une fois passée une petite couche couleur rouille 

 

 

 

Tenue correcte des parois 

   
Puits PP4 
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PP5 ALTITUDE : 1525 m Gare G1 

0 – 0.2 m Terre végétale 

0.2 – 1.1 m Plaquettes de schistes dans une matrice silto-limoneuse 

 

 

 

 

1.1 – 2.2  m Schistes altérés 

 

 

 

 

 

Fond sur schistes altérés 

Tenue correcte des parois 
 

     
Puits PP5 
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